
Le SNU (Service National Universel) fait beaucoup parler ces dernières semaines car une 

note interne gouvernementale rendue publique a confirmé nos craintes sur ce qu’envisage 

E. Macron pour la jeunesse. Ce SNU c’est son grand (et unique) projet pour les jeunes. Un 

projet qui fleure bon la IIIème République, le militarisme et la réaction.  

L’annonce de sa généralisation devait être faite par le président lors de ses vœux du 31 

décembre. Étonnamment lucide sur le fait que cette annonce pourrait effrayer la jeunesse 

dont il ne souhaitait surtout pas qu’elle puisse rejoindre le mouvement contre la réforme 

des retraites, il a décalé cette annonce à une période allant de mars... à juin… Les derniers 

arbitrages sont toujours attendus de l’Elysée à l’heure actuelle.  

Selon le discours officiel, il s’agit d’émanciper la jeunesse, de développer 
chez eux et elles la culture de l’engagement (et on mesure bien la 
contradiction entre le fait de s’engager et le fait de rendre obligatoire un 
engagement), ou encore de participer à « la résilience de la Nation » 
selon la novlangue gouvernementale ou le Lingua Vanitatis – langage du 
vide de la secrétaire d’Etat en charge du dossier (très bien décrit par L. de 
Cock).  

Il est cocasse et tout à la fois désespérant de voir brandir le terme 
d’émancipation en le dénaturant et en expliquant que c’est par l’ordre 
et l’uniformisation que les jeunes s’émanciperont.  

Pour le moment, le SNU s’adresse aux jeunes volontaires de 
15 à 17 ans souhaitant s’engager dans « la cohésion 
nationale ».  
Se déroulant en 2X2 semaines, ce « séjour de cohésion et de 
mission d’intérêt général » (dans 267 centres) doit répondre 
à 4 objectifs : faire vivre les valeurs et principes républicains, 
renforcer la cohésion nationale, développer une culture de 
l'engagement, accompagner l'insertion sociale et 
professionnelle.  
 
Il y a un temps collectif où les jeunes suivent des modules 
encadrés (activités physiques, sportives et de cohésion, 
autonomie et connaissance des services publics, accès aux 
droits, promotion de la santé, citoyenneté et institutions 
nationales et européennes, culture et patrimoine, 
découverte de l’engagement, défense, sécurité et résilience 
nationales, développement durable et transition 
écologique), puis une période d’engagement effectuée 
dans des associations, collectivités locales, institutions ou 
organismes publics ainsi que des corps en uniforme. 



Ce projet est un acte de plus du corpus réactionnaire du 

président avec l’idée que seul un pouvoir fort peut 

remettre en place les idées d’une jeunesse qu’on 

voudrait présenter comme sans boussole et sans valeur.  

La pandémie a accentué et visibilisé la souffrance d’une 

jeunesse de plus en plus précarisée. Et le Président, en 

lieu et place d’aide d’urgence, de formation et de 

formations de qualité, préfère casser le Bac ou instaurer 

Parcoursup et le SNU… On croit marcher sur la tête !  

Pour convaincre, le gouvernement, a sorti l’artillerie lourde : la Webradio Skyrock qui est sponsorisée par 

l’armée : « l’instant mili », pastille à la gloire du SNU sans jamais y faire figurer d’avis divergent. Comment 

expliquer alors que la quasi-totalité des organisations de jeunesse, les syndicats, les fédérations de parents 

d’élèves soient vent debout face à ce projet de généralisation du SNU ? Le camp présidentiel aurait-il encore 

une fois raison seul contre tous ceux et celles qui ont un minimum d’expertise dans le domaine ? Les formules 

sonnent creux, les arguments tournent à vide pour trouver des finalités au SNU : il s’agit de «  renforcer la 

force morale de notre pays »  comme le dit Sarah El Haïry…  C’est-à-dire ?  

Ce séjour de « cohésion » est toujours en phase expérimentale, mais pour le moment, il n’a rassemblé que 30000 
volontaires sur les 50000 espéré·es.  Parmi ces jeunes, on peut constater une surreprésentation d’enfants de 
familles de policiers, gendarmes, pompiers… (à hauteur de 32% alors 
que ces familles représentent 2% de la population générale).  

Quelques anecdotes ont déjà vu le jour… 

juin 2019 : malaise d’une vingtaine de jeunes après être resté·es au 
garde à vous devant une statue de De Gaulle en plein soleil. Août 2022, 
une centaine de jeunes subissent une punition collective en pleine nuit 
à Strasbourg, après que des filles aient été surprises dans les dortoirs 
des garçons.  

Séjour de 12 jours hors du département de résidence de l’adolescent·e, avec si possible la 

volonté de ne pas mettre ensemble des élèves d’une même classe (bonjour l’usine à gaz...) 

Séjour effectué sur temps scolaire : tou·tes les élèves ne pourront évidemment pas partir en 

même temps, ce n’est pas possible en termes de locaux ; donc des rotations sont à prévoir tout 

au long de l’année scolaire, avec ainsi des incidences sur les classes et les programmes. Les élèves 

devront rattraper deux semaines de cours ce qui accroitra les difficultés des élèves les plus fragiles !  

800 000 élèves de seconde et terminale CAP par an sont ciblé·es.  

La JDC (Journée de citoyenneté) y serait intégrée, voire même une partie de l’EMC 

(Enseignement Moral et Civique) ; ce qui peut être peut laisser craindre, ou espérer c’est selon, 

mais en tout cas craindre en termes de postes, les incidences.  

La mission d’intérêt 
général pour les élèves de LP 
peut être comptabilisée comme 
des PFMP et permettre 
l’évaluation des compétences 
transversales (mobilité, 
responsabilisation…) dans le 
cadre des familles de métier. 



Le programme semble alléchant… 

Lever à 6h30 avec lever de drapeaux auquel assisteraient les jeunes en uniforme (car, c’est bien connu, 

l’uniforme émancipe) au garde à vous.  

Coucher à 22H30.  

Portable confisqué sauf sur un temps de fin de journée : on voit bien quels bas instincts parentaux 

souhaitent être flattés.  

Chaque jeune devra se rendre par ses propres moyens au point de ralliement (avec quel argent ??) où il·elle 

sera ensuite véhiculé·e dans un département voisin. Quid de ceux et celles qui n’en ont pas les moyens ? 

Quid des départements et régions d’Outre-Mer ?  

2100€ par élève (2 semaines) alors qu’une année 
scolaire coûte en moyenne 8400€ (36 semaines).  

C’est exorbitant. Il s’agit bien d’un gouffre financier à et d’une 
provocation à l’heure où nous manquons de tout dans 
l’Éducation nationale.  Le coût est donc évalué à 2 milliards d’€, 
soit près du double de la revalorisation prévue pour année 
civile 2023. Sur quel budget ?  

 Certaines des activités proposées (activités physiques, citoyenneté et institutions, culture et patrimoine, EMC…) 

se font déjà sur temps scolaire et devraient continuer à l’être, comme nous l’exigeons en disposant de temps et 

de fonds.  

Comment comprendre que ce Président recentre l’École sur les fondamentaux, la rend 

exsangue et sous-traite au SNU ? Et l’argument de la mixité sociale ? Ce n’est-ce pas 

justement le rôle de l’École ?? Et si elle tend à se restreindre dans l’enseignement public… 

À qui la faute ?  

Personne ne le sait ! Et c’est une donnée très 

compliquée car par exemple, les bâtiments de 

l’Éducation  populaire ne peuvent accueillir que 

360000 jeunes. Des bâtiments qui justement ne 

seront pas disponibles sur les périodes de 

vacances... d’où la nécessité de déplacer ce 

séjour de cohésion sur le temps scolaire. CQFD !  

Réservistes ! Donc d’ancien·nes militaires pour qui 

on peut s’interroger sur les compétences 

professionnelles et pédagogiques pour encadrer des 

adolescent·es, du personnel de l’Éducation nationale 

en détachement (c’est déjà le cas et cela s’octroie sur 

une durée de 60 jours de façon très facile 

contrairement à d’autres demandes de détachement), 

mais aussi des animateur·trices de l’Éducation 

populaire.  
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Parce que cette généralisation n’emporte pas l’adhésion du plus grand nombre, le gouvernement envisage un 

certain nombre de mesures de rétorsion… Parmi les pistes envisagées :  

Attestation obligatoire pour passer le Bac (voire interdiction de passer le Bac pdt 5 ans)  

Pas d’objection de conscience possible car pas de port d’armes 

Valorisation dans Parcoursup 

 

Si le SNU devenait obligatoire, possibilité de le poursuivre par un engagement en service 

civique permettant de passer gratuitement son permis de conduire (on voit clairement 

quelles sont les catégories sociales visées ici…) 

Si le SNU reste sur la base du volontariat, il est question de pouvoir passer le permis 

ou le BAFA comme élément incitatif… tout cela est en attente 

d’arbitrages.  


